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Cet article rend compte 
des maladies à caractère 
professionnel (MCP) observées 
dans le secteur des banques 
et assurances, des agents 
d’exposition associés et 
compare ces pathologies à 
celles observées dans les 
autres secteurs d’activité. 
Ces résultats sont issus des 
données recueillies lors des 
Quinzaines MCP de 2009 à 
2023. Ce programme repose, 
notamment, sur un réseau de 
médecins du travail volontaires 
et leurs équipes qui recueillent 
des données pour l’ensemble 
des salariés vus en visite 
médicale pendant des périodes 
de deux semaines consécutives. 
L’étude montre des prévalences 
plus élevées de souffrance 
psychique en lien avec le travail 
dans le secteur des banques 
et des assurances par rapport 
aux autres secteurs chez les 
femmes et chez les hommes. 
Les salariés concernés étaient 
plus souvent exposés aux 
contraintes organisationnelles 
et managériales.

L es maladies à carac-

tère professionnel (MCP) sont 

définies comme toute patholo-

gie (ou symptôme) susceptible 

d’être d’origine professionnelle 

ou aggravée par le travail et 

n’ayant pas fait l’objet d’une 

reconnaissance en maladie pro-

fessionnelle au moment de la vi-

site. Dans le cadre de sa mission 

de surveillance épidémiologique 

des risques professionnels, Santé 

publique France, en collaboration 

avec l’inspection médicale du 

travail de la Direction générale 

du travail (DGT) et les observa-

toires régionaux de santé (ORS) 

des régions participantes, a mis 

en place en 2003 un système de 

surveillance des MCP1. L’objectif 

principal de ce dispositif est d’es-

timer la prévalence des MCP et 

de décrire les agents d’exposition 

associés à ces pathologies. Afin de 

contribuer à l’orientation des po-

litiques de prévention en milieu 

professionnel, Santé publique 

France produit régulièrement des 

indicateurs sur les MCP concer-

nant des groupes professionnels 

spécifiques.

Dès 2003, l’Organisation inter-

nationale du travail faisait état 

d’expositions professionnelles 

préoccupantes dans les services 

financiers, notamment la pres-

sion temporelle, les exigences de 

travail excessives et des relations 

parfois complexes avec les clients 

[1]. Depuis, le secteur des banques 

et des assurances a connu de pro-

fondes mutations, notamment 

par la démocratisation des ser-

vices numériques, qui ont favo-

risé les activités en ligne, et par 

le développement du télétravail, 

transformant les modes de travail 

et d’interaction avec la clientèle. 

En 2017, l’enquête « Surveillance 

médicale des expositions des sala-

riés aux risques professionnels » 

(Sumer) rapportait que la moitié 

des techniciens et employés des 

banques et assurances est expo-

sée au job strain (littéralement 

« tension au travail » : forte de-

mande psychologique associée à 

une faible latitude décisionnelle), 

soit à un niveau d’exposition 

deux fois plus élevé que les sala-

riés de l’ensemble des autres sec-

teurs [2]. Les salariés de ce secteur 
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1. L'ensemble des 

publications issues 

de ce programme 

sont disponibles 

sur le site de Santé 

publique France : 

https://www.san-

tepubliquefrance.

fr/maladies-et-

traumatismes/

maladies-liees-

au-travail/

maladies-a-carac-

tere-professionnel/



N° 185 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — MARS 202646

Maladies à caractère professionnel dans le secteur 
des banques et assurances, 2009-2023

VU DU TERRAIN

pourraient donc être particuliè-

rement exposés à certains agents 

d’exposition psychosociaux, recon-

nus pour leurs effets délétères sur 

la santé mentale [3 à 5].

Selon les sources et les nomencla-

tures utilisées, 700 000 (estimation 

de la Direction de l’animation de la 

recherche, des études et des statis-

tiques - Dares) à 900 000 (estima-

tion de l’Institut national de la sta-

tistique et des études économiques 

- Insee) personnes travaillaient 

dans les banques ou assurances 

en 2019, représentant un peu plus 

de 3 % de la population salariée 

française. D’après la Fédération 

bancaire française, le secteur se ca-

ractérise par des emplois qualifiés, 

pérennes, répartis sur l’ensemble 

du territoire et majoritairement 

occupés par des femmes.

Cette étude vise à décrire les pa-

thologies en lien avec le travail 

signalées en MCP chez les salariés 

du secteur des banques et des as-

surances vus en visite pendant les 

Quinzaines MCP (encadré 1) sur 

la période 2009-2023 ainsi que les 

agents d’exposition associés à ces 

pathologies et de les comparer à 

celles observées chez les salariés 

des autres secteurs d’activité.

MÉTHODE

Les données des Quinzaines MCP 

recueillies de 2009 à 2023 ont été 

utilisées. Deux variables d’expo-

sition supplémentaires ont été 

créées pour cette étude :

	● contact régulier avec le public 

lorsque les principales interactions 

de la profession se font avec des 

personnes externes à l’entreprise 

(clients, patients, fournisseurs…) ;

	● travail de bureau lorsque les 

activités exercées impliquent au 

moins 80 % du temps de travail 

sur un ordinateur ou sur des docu-

ments papier, en lien avec une liste 

spécifique de tâches profession-

nelles.

L’identification des salariés des mé-

tiers des banques et des assurances 

a été effectuée de deux façons :

	● à partir du secteur d’activité des 

entreprises les employant codé 

selon la nomenclature d’activités 

française (NAF). Dix-huit sous-

classes de la NAF relevant de trois 

divisions de la NAF 2008 (64 - Acti-

vités des services financiers, hors 

assurance et caisses de retraite, 

65 - Assurance et 66 - Activités 

auxiliaires de services financiers 

et d’assurance) ont été identifiées 

comme spécifiques du secteur 

bancaire et des assurances ;

	● à partir de la nomenclature des 

professions et catégories sociopro-

fessionnelles (PCS) de 2003, pour 

repérer les salariés supplémen-

taires qui exercent des professions 

spécifiques à ce secteur mais n’ap-

partiennent pas à l’une des dix-

huit sous-classes de la NAF citées 

précédemment.

↓ Encadré 1

>PROGRAMME ET QUINZAINES MCP
Dans les régions participantes (6 régions hexagonales et 2 départements 
et régions d’outre-mer en 2023), le programme repose sur des médecins du 
travail volontaires et leurs équipes. Ce réseau recueille des données pour 
l’ensemble des salariés vus en visite médicale pendant des périodes de 
deux semaines consécutives deux fois par an, appelées «Quinzaines MCP». 
Ces Quinzaines sont des enquêtes transversales répétées et l’échantillon 
de salariés ainsi constitué correspond à la somme des échantillons 
indépendants de salariés vus pendant l’ensemble des Quinzaines de la 
période considérée. Le programme s’appuie sur l’expertise des équipes de 
santé au travail, c’est-à-dire sur leurs connaissances à la fois de la santé 
des salariés et des conditions de travail auxquelles ils sont soumis. La 
méthodologie du programme est décrite plus en détails dans le guide 
méthodologique du programme [6].
Les MCP sont codées selon la 10e révision de la Classification internationale 
des maladies et des problèmes de santé connexes (CIM-10). Les 
MCP signalées ont été regroupées en huit catégories: les troubles 
musculosquelettiques (TMS), la souffrance psychique, les troubles de 
l’audition, les irritations ou allergies, les tumeurs, les infections, les 
pathologies d’origine toxicologique, autres. Les troubles psychiques 
composant la souffrance psychique ont également été regroupés 
en sept catégories: les troubles anxieux et dépressifs mixtes, les 
troubles dépressifs, les troubles anxieux, les syndromes d’épuisement 
professionnel, les troubles du sommeil, les syndromes de stress post-
traumatique et les autres troubles psychiques regroupant des troubles ou 
symptômes hétérogènes (somatisations, décompensations de psychose, 
de névrose, troubles du comportement alimentaire, asthénies, conduites 
addictives ainsi que le stress lié à l’emploi).
Pour chaque MCP signalée, un à trois agents d’exposition professionnelle 
sont renseignés, afin d’étayer le lien entre la pathologie diagnostiquée et 
le travail. Ces agents d’exposition sont codés à partir de sept classes issues 
du thésaurus des expositions professionnelles (TEP) de l’Agence nationale 
de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 
(Anses) [7]. La quasi-totalité des expositions professionnelles associées aux 
troubles de la souffrance psychique appartiennent à la classe des facteurs 
organisationnels, relationnels et éthiques (FORE) hiérarchisée selon quatre 
niveaux, du plus général (niveau 1) au plus détaillé (niveau 4).
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Le traitement des données man-

quantes concernant l’âge et le 

sexe a été effectué par imputation 

simple (régression) de 2009 à 2018. 

En raison du faible taux de don-

nées manquantes pour les années 

récentes, leur traitement n’est plus 

effectué depuis 2019. En raison du 

faible volume de données, celles 

des années 2020 et 2021 ont été re-

groupées, comme celles des années 

2022 et 2023. Un redressement de la 

population salariée du programme 

MCP par calage sur marges a été 

réalisé pour prendre en compte les 

différences de structure de popula-

tion entre la population salariée du 

programme et celle issue du recen-

sement de l’Insee dans les régions 

participantes en termes d’âge, de 

sexe, de catégorie socioprofession-

nelle et de secteur d’activité.

Les pourcentages et prévalences 

présentés ci-après ont été pondérés 

tandis que les effectifs présentés 

sont ceux observés dans l’échan-

tillon. Les « taux de signalement », 

qui correspondent au nombre de 

salariés pour lesquels au moins 

un signalement de MCP a été réa-

lisé au cours des Quinzaines MCP 

rapporté au nombre de salariés 

vus pendant ces Quinzaines, ont 

été calculés. Un même salarié pou-

vant présenter plusieurs MCP, la 

prévalence par catégorie de patho-

logies est calculée en rapportant le 

nombre de salariés pour lesquels 

au moins une MCP de cette catégo-

rie a été signalée durant les Quin-

zaines au nombre total de salariés 

vus pendant ces Quinzaines.

Les analyses conduites sur les 

agents d’exposition portent sur 

les niveaux 1 et 2 du thésaurus 

des expositions professionnelles 

(tableau I, encadré 1). Des analyses 

de régression logistique mixte ont 

été conduites pour examiner les 

liens entre la souffrance psychique 

en lien avec le travail, groupe de 

pathologies le plus fréquemment 

↓ Tableau I

>> EXTRAIT DU THÉSAURUS DES EXPOSITIONS PROFESSIONNELLES 
DE LA CLASSE FACTEURS ORGANISATIONNELS, RELATIONNELS 
ET ÉTHIQUES (FORE) DU NIVEAU 1 AU NIVEAU 2

Les facteurs de niveau 1 « éthique personnelle, conflit de valeur » et « éthique de l’entreprise » 

sont traités ensemble.

Niveau 1 Niveau 2

Exigence inhérente 
à l’activité

Horaire de travail

Déplacement professionnel

Autre modalité particulière imposée de travail

Caractéristique propre à l’activité

Autre exigence générale inhérente à l’activité pouvant générer une nuisance

Contraintes 
organisationnelles 
et managériales

Changement dans l’organisation et modalité particulière de management

Surcharge ou sous-charge de travail ressentie

Procédure et contrôle excessif

Faible latitude de décision dans l’organisation de son travail

Peu de possibilité d’apprendre ou de développer de nouvelles compétences

Déficit de reconnaissance ou de récompense

Insuffisance de moyens

Dysfonctionnement des prescriptions de la hiérarchie

Mutation sur autre poste ou autre site

Autre modalité générale d’organisation fonctionnelle de l’activité pouvant 
générer une nuisance

Relation au travail 
et violence

Qualité de la relation au travail

Violence extérieure

Violence interne

Autre modalité générale de relation au travail pouvant générer une nuisance

Éthique 
personnelle,  
conflit de valeur

Faire un acte allant à l’encontre de ses principes (vente abusive, réaliser des 
licenciements)

Être témoin impuissant d’actes allant à l’encontre de ses principes 

Manquer de moyens ou de temps pour faire un travail de qualité

Autre conflit de valeur du fait de l’éthique personnelle

Éthique de 
l’entreprise

Niveau général de sécurité ou culture de sécurité faible

Niveau général d’hygiène ou culture d’hygiène faible

Manque de moyens de protection

Manque de respect dans la communication verbale

Autre manque à l’éthique de l’entreprise pouvant générer une nuisance

Autre facteur 
de majoration

Statut médical ou social particulier pouvant modifier la relation

Revendication de droits

Prise de position ou acte individuel mettant en cause l’entreprise

Modalité particulière choisie de travail

Facteur de majoration lié à l’entreprise (contexte social, contexte économique)

Autre modalité générale constituant un facteur de majoration
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signalé dans le secteur bancaire, 

et le secteur d’activité des salariés 

(salariés du secteur bancaire ou des 

autres secteurs). Pour tenir compte 

de la variabilité des pratiques médi-

cales entre médecins participants, 

un effet aléatoire a été introduit sur 

la variable « médecin ».

Classiquement dans MCP, la pré-

valence de souffrance psychique 

étant fortement associée à la caté-

gorie socioprofessionnelle des sala-

riés, les modèles ont été stratifiés 

sur cette variable et ajustés sur 

l’année, le type de visite et le type 

de contrat.

Les ouvriers et ouvrières n’ont pas 

été inclus dans les analyses par 

catégorie socioprofessionnelle, les 

effectifs de cette population de 

salariés étant trop faibles dans le 

secteur d’intérêt. Les analyses ont 

été stratifiées par sexe et réalisées à 

l’aide des logiciels R® et SAS Enter-

prise Guide.

Les salariés du secteur bancaire et 

des assurances ont été comparés 

à l’ensemble des autres salariés 

vus dans le cadre du programme 

MCP. Les autres secteurs seront 

nommés « Référence – Hors secteur 

bancaire ». Dans la suite du texte, 

l’expression « secteur bancaire » 

désigne le secteur des banques 

et assurances, cette formulation 

abrégée ayant été adoptée par 

souci de concision.

RÉSULTATS

POPULATION D’ÉTUDE
Ont été identifiés 18 050 salariés à 

partir des codes NAF et 1 203 sala-

riés supplémentaires par code PCS. 

Ainsi l’étude porte sur 19 253 sala-

riés du secteur de la banque et des 

assurances. La moitié d’entre eux est 

employée par des structures codées 

« autres intermédiations monétaires » 

(institutions monétaires autres que 

les banques centrales, telles que 

les établissements bancaires, les 

caisses d’épargne et les caisses de 

crédit mutuel). Le secteur bancaire 

est plus représenté que celui des 

assurances (tableau II).

↓ Tableau II

>> RÉPARTITION PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ DES SALARIÉS IDENTIFIÉS COMME TRAVAILLANT 
DANS LE SECTEUR DES BANQUES ET ASSURANCES
NAF : nomenclature d’activités française

Secteurs d'activité Codes NAF 2008 Effectifs (n) Pourcentages (%)

Secteurs d'activités spécifiques 18 050 93,8

Autres intermédiations monétaires1 64.19Z 9 774 50,8

Autres assurances 65.12Z 3 600 18,7

Activités des agents et courtiers d'assurances 66.22Z 1 645 8,5

Activités de banque centrale 64.11Z 762 4,0

Assurance vie 65.11Z 674 3,5

Fonds de placement et entités financières similaires 64.30Z 253 1,3

Autres distributions de crédit 64.92Z 218 1,1

Autres activités auxiliaires de services financiers, hors assurance et caisses de retraite 66.19B 214 1,1

Supports juridiques de gestion de patrimoine mobilier 66.19A 198 1,0

Évaluation des risques et dommages 66.21Z 194 1,0

Crédit-bail 64.91Z 123 0,6

Autres activités auxiliaires d'assurance et de caisses de retraite 66.29Z 117 0,6

Gestion de fonds 66.30Z 117 0,6

Autres activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite 64.99Z 101 0,5

Courtage de valeurs mobilières et marchandises 66.12Z 28 0,1

Administration de marchés financiers 66.11Z 14 0,1

Réassurance 65.20Z 12 0,1

Caisses de retraite 65.30Z 6 0,0

Autres secteurs d'activités2 1 203 6,2

Total  19 253 100,0

1. Institutions monétaires autres que les banques centrales, tels que les établissements bancaires, les caisses d'épargne et les caisses de crédit mutuel.

2. Secteurs d’activités non spécifiques aux métiers de la banque et des assurances : activités des sociétés holding, activités de poste dans le cadre d’une obligation de service 
universel, activités générales de Sécurité sociale…
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Un salarié sur quatre exerce une 

profession qualifiée de non spé-

cifique (« autres professions ») au 

secteur de la banque et des assu-

rances. Dans ces métiers non spé-

cifiques, les professions les plus 

représentées sont les secrétaires, 

les vendeurs non spécialisés, les 

vendeurs par correspondance/té-

lévendeurs et les cadres des autres 

services administratifs des petites 

et moyennes entreprises. Ensuite, 

la part la plus importante des pro-

fessions concerne les employés 

des services commerciaux de la 

banque représentant un quart des 

salariés du secteur (tableau III).

La population de référence 

« hors secteur bancaire » com-

prend 279 720 femmes et 373 144 

hommes.

CARACTÉRISTIQUES 
SOCIODÉMOGRAPHIQUES
Parmi l’ensemble des salariés 

vus en visite dans le programme 

MCP entre 2009 et 2023, chez les 

femmes, un peu plus de quatre 

salariées sur cent sont du sec-

teur bancaire contre un peu plus 

de deux salariés sur cent chez les 

hommes (tableau IV page sui-

vante). Le secteur de la banque et 

des assurances se distingue des 

autres secteurs par la répartition 

des catégories socioprofession-

nelles. La proportion d’ouvriers 

dans le secteur bancaire est très 

faible (un à deux salariés sur cent 

chez les femmes comme chez les 

hommes), alors que près d’un sala-

rié sur deux et plus d’une salariée 

sur dix vus en visite dans le pro-

gramme MCP et travaillant dans 

les autres secteurs (hors secteur 

bancaire) sont des ouvriers. 

Les cadres sont deux fois plus 

représentés dans le secteur ban-

caire que dans les autres secteurs 

(chez les femmes : une salariée 

sur cinq dans le secteur bancaire 

contre une salariée sur dix dans 

les autres secteurs ; chez les 

hommes : deux salariés sur cinq 

contre moins d’un salarié sur 

cinq). La majorité des salariés du 

secteur bancaire est en contrat à 

durée indéterminée (CDI), avec 

des proportions plus importantes 

que dans les autres secteurs chez 

les hommes et chez les femmes. 

Cette stabilité dans l’emploi ex-

plique des proportions plus faibles 

de visites d’embauche dans le sec-

teur bancaire comparé aux autres 

secteurs. La grande majorité de 

femmes salariées du secteur ban-

caire (neuf femmes sur dix) est 

en contact avec le public comme 

dans les autres secteurs.

↓ Tableau III

>> RÉPARTITION PAR PROFESSION DES SALARIÉS IDENTIFIÉS COMME TRAVAILLANT  
DANS LE SECTEUR DES BANQUES ET ASSURANCES
PCS : professions et catégories socioprofessionnelles

Professions Codes PCS 2003 Effectifs (n) Pourcentages (%)

Professions spécifiques 13 938 72,4

Employés des services commerciaux de la banque 545b 4 754 24,7

Chargés de clientèle bancaire 467a 2 100 10,9

Employés des services techniques des assurances 545c 2 010 10,4

Professions intermédiaires techniques et commerciales 
des assurances

467c 1 941 10,1

Chefs d'établissements et responsables de l'exploitation 
bancaire

376d 1 098 5,7

Techniciens des opérations bancaires 467b 459 2,4

Cadres des opérations bancaires 376b 453 2,4

Cadres commerciaux de la banque 376c 447 2,3

Cadres des services techniques des assurances 376e 427 2,2

Employés administratifs des services techniques de la banque 545a 196 1,0

Cadres des marchés financiers 376a 53 0,3

Autres professions1 5 315 27,6

Total  19 253 100,0

 1. Professions non spécifiques aux métiers de la banque et des assurances : secrétaires, vendeurs non spécialisés, vendeurs par correspondance/
télévendeurs et cadres des autres services administratifs des petites et moyennes entreprises.
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↓ Tableau IV

>> CARACTÉRISTIQUES SOCIODÉMOGRAPHIQUES DES SALARIÉS SELON LE SECTEUR ET LE SEXE

FEMMES

Secteur bancaire Référence (hors secteur bancaire)

p-value
Effectifs (n)

Pourcentages 
pondérés (%)

IC95% pondérés Effectifs (n)
Pourcentages 
pondérés (%)

IC95% pondérés

Ensemble 12 663 4,5 [4,4 - 4,6] 279 720 95,5 [95,4 - 95,6] ***

Âge

<25 ans 1 260 8,2  [7,5 - 8,8] 33 985 10,1 [9,9 - 10,2]

25-34 ans 3 152 24,2 [23,2 - 25,2] 64 443 23,6 [23,3 - 23,8]

35-44 ans 3 419 30,0 [28,9 - 31,2] 69 873 26,3 [26,1 - 26,6]

45-54 ans 3 095 24,5  [23,4 - 25,5] 74 629 26,8 [26,5 - 27,0]

>=55 ans 1 737 13,2 [12,4 - 14,0] 36 790 13,3 [13,1 - 13,5]

Catégorie socioprofessionnelle ***

Ouvriers 305 1,4 [1,2 - 1,7] 57 466 11,7 [11,6 - 11,9]

Employés 7 006 47,5 [46,3 - 48,7] 143 663 49,9 [49,7 - 50,2]

Professions intermédiaires 3 771 32,0 [30,9 - 33,1] 61 667 28,2 [27,9 - 28,4]

Cadres 1 581 19,1 [18,0 - 20,1] 16 924 10,2 [10,0 - 10,3]

Type de visite ***

Visite d'embauche 2 812 20,7 [19,7 - 21,7] 76 577 26,8 [26,6 - 27,0]

Visite périodique 5 761 42,2 [41,1 - 43,4] 121 721 41,5 [41,2 - 41,8]

Visite de reprise  
et de pré-reprise

2 413 21,6 [20,6 - 22,6] 49 280 18,1 [17,9 - 18,3]

Visite à la demande 1 646 15,1 [14,2 - 16,1] 31 281 13,3 [13,1 - 13,5]

Manquants 31 0,3 [0,2 - 0,4] 861 0,3 [0,3 - 0,4]

Type de contrat ***

CDI 10 961 88,5 [87,8 - 89,2] 222 475 80,4 [80,2 - 80,6]

CDD 1 211 7,7 [7,1 - 8,3] 35 311 12,5 [12,4 - 12,7]

Intérim 38 0,3 [0,2 - 0,4] 7 914 1,9  [1,8 - 2,0]

Apprenti 210 1,9 [1,6 - 2,3] 3 773 1,5  [1,4 - 1,5]

Autres 140 0,9 [0,7 - 1,1] 7 378 2,5 [2,4 - 2,6]

Manquants 103 0,6 [0,5 - 0,8] 2 869 1,2 [1,1 - 1,2]

Contact régulier avec le public ***

En contact avec le public 11 576 89,6 [88,9 - 90,4] 229 765 86,9 [86,8 - 87,1]

Sans contact avec le public 1 086 10,4  [9,6 - 11,1] 49 762 13,0  [12,8 - 13,1]

Non classés 1 < 0,1 [0,0 - 0,0] 193 0,1  [0,1 - 0,1]

Travail de bureau ***

Travail de bureau 11 204 90,5 [ 89,8 - 91,2 ] 86 970 38,4 [38,2 - 38,7]

Autre type de travail 1 399 9,3  [8,6 - 10,0] 191 338 61,0 [60,8 - 61,3]

Non classés 60 0,3 [ 0,2 - 0,3 ] 1 412 0,5  [0,5 - 0,6]

 * : p-value < 0,05 ; ** : p-value < 0,01 ; *** : p-value < 0,001 ; NS : non significatif.
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HOMMES

Secteur bancaire Référence (hors secteur bancaire)

p-value
Effectifs (n)

Pourcentages 
pondérés (%)

IC95% pondérés Effectifs (n)
Pourcentages 
pondérés (%)

IC95% pondérés

6 590 2,4 [2,3 - 2,4] 373 144 97,6 [97,6 - 97,7]

***

715 8,5  [7,7 - 9,3] 51 073 11,4 [11,2 - 11,5]

1 430 21,5 [20,1 - 22,9] 86 384 23,1 [22,9 - 23,3]

1 486 26,1 [24,6 - 27,6] 93 384 26,3 [26,1 - 26,6]

1 724 26,8 [25,3 - 28,2] 96 154 26,3  [26,1 - 26,6]

1 235 17,1 [15,9 - 18,4] 46 149 12,9 [12,7 - 13,0]

***

200 1,6 [1,3 - 1,9] 236 866 46,6 [46,3 - 46,8]

2 527 30,5 [29,0 - 31,9] 44 639 14,6 [14,4 - 14,8]

2 023 29,2 [27,8 - 30,7] 63 678 24,7 [24,5 - 24,9]

1 840 38,7 [37,1 - 40,4] 27 961 14,1 [13,9 - 14,3]

*** 

1 635 25,3 [23,8 - 26,8] 103 632 28,5 [28,3 - 28,7]

3 654 53,1 [51,4 - 54,8] 188 970 49,1 [48,8 - 49,3]

659 10,6 [9,5 - 11,6] 45 388 12,0 [11,8 - 12,1]

621 10,8 [9,7 - 11,9] 34 105 10,2 [10,0 - 10,3]

21 0,3 [0,1 - 0,4] 1 049 0,3 [0,3 - 0,3]

*** 

5 774 90,1 [89,2 - 91,0] 292 192 80,0 [79,8 - 80,2]

514 5,7 [5,1 - 6,4] 31 095 8,3 [8,2 - 8,5]

26 0,3 [0,2 - 0,5] 28 716 5,9 [5,8 - 6,0]

155 2,5  [2,0 - 3,1] 8 282 2,3 [2,2 - 2,4]

68 0,8 [0,5 - 1,0] 9 130 2,4 [2,3 - 2,5]

53 0,6 [0,4 - 0,7] 3 729 1,0 [1,0 - 1,1]

***

5 265 75,5 [73,9 - 77] 180 472 55,1 [54,8 - 55,3]

1 322 24,5 [23,0 - 26,0] 192 092 44,6 [44,4 - 44,9]

3 0,1 [0,0 - 0,2] 580 0,3 [0,3 - 0,3]

***

5 856 92,2 [91,4 - 92,9] 64 138 27,5 [27,2 - 27,7]

717 7,7 [6,9 - 8,4] 304 348 71,1 [70,8 - 71,3]

17 0,2 [0,1 - 0,3] 4 658 1,4 [1,4 - 1,5]
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En revanche, cette proportion est 

plus élevée chez les hommes du 

secteur bancaire comparé à l’en-

semble des autres secteurs (trois 

hommes sur quatre vs un homme 

sur deux). Neuf salariés sur dix du 

secteur bancaire effectuent un tra-

vail de bureau, soit deux fois plus 

que dans les autres secteurs pour 

les femmes et trois fois plus pour 

les hommes.

TAUX DE SIGNALEMENT 
DE MCP
Sur l’ensemble de la période 

d’étude, les taux de signale-

ment de MCP chez les femmes 

et les hommes sont significati-

vement moins importants dans 

le secteur bancaire (femmes : 

7,2 % ;  hommes : 4,6 %) que dans 

l’ensemble des autres secteurs 

(femmes : 8,5 % ; hommes : 5,7 %) 

(tableau V). La prévalence des 

TMS est significativement plus 

faible dans le secteur bancaire 

pour les femmes (1,4 % contre 

3,6 % hors secteur bancaire) et 

pour les hommes (0,7 % contre 

2,7 %). En revanche, pour les deux 

sexes, la prévalence de la souf-

france psychique en lien avec le 

travail est significativement plus 

importante (5,6 % contre 4,2 % 

chez les femmes, et 3,7 % contre 

2,0 % chez les hommes), s’expli-

quant par des prévalences plus 

élevées de troubles dépressifs et 

de syndromes d’épuisement pro-

fessionnel chez les femmes du 

secteur bancaire et de troubles 

anxieux et troubles anxieux et dé-

pressifs mixtes chez les hommes 

du même secteur. Dans le sec-

teur bancaire, les autres types de 

pathologies pouvant être signalés 

comme en lien avec le travail par 

les équipes de santé et prévention 

au travail sont très à la marge 

voire inexistants. Les analyses 

suivantes portent donc unique-

ment sur le groupe de pathologies 

le plus fréquemment signalé dans 

le secteur bancaire, la souffrance 

psychique en lien avec le travail.

PRÉVALENCE DE 
SOUFFRANCE PSYCHIQUE 
EN LIEN AVEC LE TRAVAIL
Chez les femmes, une tendance à 

l’augmentation de la souffrance 

psychique est observée sur l’en-

semble de la période dans le sec-

teur bancaire ainsi que pour les 

autres secteurs (figure 1). La pré-

valence semble plus importante 

dans le secteur bancaire à partir de 

2017 et reste stable jusqu’en 2023 

à environ 8,0 %. La prévalence de 

↓ Tableau V

>> SIGNALEMENTS DE MALADIES À CARACTÈRE PROFESSIONNEL (MCP) SELON LE SECTEUR ET LE SEXE

FEMMES

Secteur bancaire Référence (hors secteur bancaire)

p-value
Effectifs (n)

Prévalences
pondérées (%)

IC95% pondérés Effectifs (n)
Prévalences

pondérées (%)
IC95% pondérés

Signalements MCP 779 7,2 [6,5-7,9] 21 359 8,5 [8,3-8,6] ***

Troubles 
musculosquelettiques

147 1,4 [1,1-1,8] 10 460 3,6 [3,5-3,7] ***

Souffrance psychique 609 5,6 [5,0-6,2] 9 157 4,2 [4,1-4,2] ***

Troubles anxieux et 
depressifs mixtes

189 1,7 [1,4-2,0] 3 092 1,5 [1,4-1,5] NS

Troubles dépressifs 181 1,5 [1,2-1,8] 2 604 1,0 [1,0-1,1] ***

Troubles anxieux 85 0,9 [0,6-1,1] 1 381 0,6 [0,6-0,7] NS

Syndromes d'épuisement 
professionnel

98 1,1 [0,8-1,5] 1 049 0,6 [0,6-0,7] ***

Troubles du sommeil 23 0,2 [0,1-0,2] 382 0,1 [0,1-0,2] NS

États de stress post- 
traumatique

10 0,1 [0,0-0,3] 179 0,1 [0,1-0,1] NS

Autres troubles psychiques 23 0,2 [0,1-0,2] 470 0,2 [0,2-0,2] NS

Troubles de l'audition 0 0 – 84 <0,1 [0,0-0,0] NS

Irritations/allergies 5 <0,1 [0,0-0,0] 716 0,2 [0,2-0,3] ***

Tumeurs 0 0 – 31 <0,1 [0,0-0,0] NS

Infections 0 0 – 100 <0,1 [0,0-0,0] NS

Pathologies d'origine 
toxicologique

0 0 – 16 <0,1 [0,0-0,0] NS

* : p-value < 0,05 ; ** : p-value < 0,01 ; *** : p-value < 0,001 ; NS : non significatif.
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souffrance psychique dans les 

autres secteurs poursuit une ten-

dance à la hausse sur l’ensemble 

de la période.

Chez les hommes, la prévalence 

dans le secteur bancaire semble 

également supérieure à celle des 

autres secteurs chaque année. Elle 

est stable à partir de 2015 (envi-

ron à 3,8 %), à l’exception de 2019, 

année où la prévalence doublait. 

Dans les autres secteurs, elle reste 

HOMMES

Secteur bancaire Référence (hors secteur bancaire)

p-value
Effectifs (n)

Prévalences
pondérées (%)

IC95% pondérés Effectifs (n)
Prévalences

pondérées (%)
IC95% pondérés

231 4,6 [3,7-5,4] 19 837 5,7 [5,5-5,8] *

27 0,7 [0,2-1,1] 11 035 2,7 [2,7-2,8] ***

189 3,7 [3,0-4,4] 5 293 2,0 [1,9-2,1] ***

61 1,0 [0,7-1,4] 1 556 0,6 [0,6-0,7] **

45 0,7 [0,4-1,0] 1 402 0,5 [0,4-0,5] *

30 0,8 [0,4-1,2] 759 0,3 [0,3-0,3] ***

28 0,6 [0,3-0,8] 541 0,3 [0,3-0,3] **

12 0,2 [0,0-0,3] 543 0,1 [0,1-0,2] NS

4 0,2 [0,0-0,4] 109 <0,1 [0,0-0,1] **

9 0,2 [0,0-0,4] 383 0,1 [0,1-0,1] NS

0 0 – 1 119 0,2 [0,2-0,2] ***

3 <0,1 [0,0-0,2] 800 0,2 [0,2-0,2] NS

0 0 – 63 <0,1 [0,0-0,0] NS

0 0 – 101 <0,1 [0,0-0,1] NS

0 0 – 72 <0,1 [0,0-0,0] NS
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Figure 1 : Évolution de la prévalence de souffrance psychique en lien avec le travail selon le secteur et le sexe, Programme MCP, 
France, 2009-2023
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le secteur bancaire que dans les 

autres secteurs, quelle que soit 

la catégorie socioprofessionnelle. 

Cependant, les femmes employées 

sont la seule catégorie sociopro-

fessionnelle pour laquelle la dif-

férence de prévalence entre sec-

teurs d’activité est significative 

(figure 3). Les maximums sont 

atteints chez les cadres du secteur 

bancaire (8,0 % chez les femmes 

et 4,1 % chez les hommes). Il n’y 

a pas de différence significative 

entre catégories socioprofession-

nelles dans le secteur bancaire, à 

l’inverse des autres secteurs.

Quels que soient la catégorie so-

cioprofessionnelle et le secteur, la 

prévalence est plus élevée chez les 

femmes que chez les hommes, no-

tamment chez les femmes cadres 

pour lesquelles la prévalence est 

deux fois supérieure à celle des 

hommes cadres.

RISQUE DE SURVENUE DE 

SOUFFRANCE PSYCHIQUE 

EN LIEN AVEC LE TRAVAIL

Chez les femmes, sur la période 

2009-2023, après ajustement sur 

la classe d’âge, l’année, le type 

de visite de santé au travail et 

le contrat, seul le fait d’être em-

ployée du secteur de la banque et 

des assurances est associé à un 

risque plus élevé de signalements 

de souffrance psychique en lien 

avec le travail (odds ratio ajusté, 

ORa=1,35 ; intervalle de confiance 

à 95%, IC95% : [1,34-1,37]), par rap-

port au fait d’être employée dans 

les autres secteurs (figure 4).

Chez les hommes, l’ensemble des 

catégories socioprofessionnelles 

présente des associations posi-

tives entre le secteur bancaire et la 

souffrance psychique en lien avec 

le travail. Les risques de signale-

ments de souffrance psychique 

en lien avec le travail augmentent 

de la position hiérarchique la plus 

élevée (les cadres : 1,03 [1,01–1,05]) 

significatives pour les classes d’âge 

35-44 ans et 45-54 ans, classes 

d’âge pour lesquelles la prévalence 

du secteur bancaire est nettement 

plus élevée alors que celle des 

autres secteurs reste relativement 

stable à partir de 35 ans jusqu’à 

la fin de carrière. Dans le secteur 

bancaire, après 55 ans, la préva-

lence de la souffrance psychique 

est à des niveaux similaires chez 

les hommes ou inferieurs chez les 

femmes à celle de la classe d’âge 

des 35-44 ans.

La prévalence de souffrance psy-

chique semble plus élevée dans 

stable (autour de 2,0 %) sur l’en-

semble de la période. Toutefois, 

pour les deux sexes, les différences 

de prévalence par année entre le 

secteur bancaire et les autres sec-

teurs n’étaient pas significatives2.

Sur l’ensemble de la période étu-

diée, la prévalence de souffrance 

psychique est plus élevée dans 

le secteur bancaire, quel que soit 

le sexe ou la tranche d’âge (à l’ex-

ception des hommes de moins de 

25 ans) avec un maximum à 45-

54 ans de 8,3 % chez les femmes et 

5,8 % chez les hommes (figure 2). 

Les différences entre secteurs sont 

2. Les variations 

importantes seront 

abordées dans la 

discussion.
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Figure 2 : Prévalence de souffrance psychique en lien avec le travail par classes d’âge 
et selon le secteur et le sexe, Programme MCP, France, 2009-2023
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vers la position la moins élevée 

(les employés : 1,67 [1,63-1,71]).

AGENTS D’EXPOSITION 
ASSOCIÉS À LA 
SOUFFRANCE PSYCHIQUE 
EN LIEN AVEC LE TRAVAIL
Plus de 99 % des agents d’exposi-

tion associés à la souffrance psy-

chique appartiennent à la classe 

des facteurs organisationnels, 

relationnels et éthiques (FORE). 

Dans la suite du paragraphe, ces 

facteurs sont principalement dé-

crits au niveau 1 du thésaurus des 

expositions professionnelles. Des 

précisions de niveau 2 sont appor-

tées pour une analyse plus fine.

La distribution des agents d’expo-

sition en niveau 1 dans le secteur 

bancaire et dans les autres secteurs 

est similaire chez les hommes 

comme chez les femmes (figure 5). 

Il existe toutefois des différences 

Figure 4 : Associations entre souffrance psychique en lien avec le travail et secteur de la banque et des 
assurances, stratifiées selon la catégorie socioprofessionnelle et le sexe, Programme MCP, 2009-2023

Figure 5 : Proportion de salariés avec une souffrance psychique en lien avec le travail signalée avec au moins un agent d’exposition de niveau 1 
et 2 de la classe FORE
FORE : facteurs organisationnels, relationnels et éthiques

Note : affichage limité aux FORE comptant une proportion de salariés supérieure à 5,0 % dans au moins un des deux secteurs  

Les facteurs de niveau 1 « éthique personnelle, conflit de valeur » et « éthique de l’entreprise » sont regroupés du fait du nombre d’occurrences.
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significatives entre secteurs pour 

les agents de niveau 2 liés aux 

contraintes organisationnelles et 

managériales et ceux issus des 

relations au travail et violences.

Trois femmes sur quatre présen-

tant une souffrance psychique 

dans le secteur bancaire ont au 

moins une exposition de type 

« contraintes organisationnelles et 

managériales » (« surcharges et sous 

charges de travail » en niveau 2 pour 
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un tiers des femmes de ce secteur) 
associée à cette pathologie contre 
trois femmes sur cinq dans les 
autres secteurs. En revanche, les 
femmes ont moins fréquemment 
d’agents d’exposition « relation au 

travail et violence » dans le secteur 
bancaire, soit deux femmes sur 
cinq (« qualités de la relation au tra-

vail » en niveau 2 pour un tiers des 
femmes), que dans les autres sec-
teurs (une femme sur deux). Les 
« exigences inhérentes à l’activité » 
sont associées à une souffrance 
psychique au travail pour moins 
d’une femme sur cinq quel que 
soit le secteur.
Quatre hommes sur cinq avec 
une souffrance psychique dans 
le secteur bancaire ont un agent 
d’exposition de type « contraintes 

organisationnelles et managé-

riales » associé (« surcharges et 

sous-charges de travail » pour un 
tiers des hommes et « dysfonc-

tionnements des prescriptions de 

la hiérarchie » pour un quart des 
hommes en niveau 2) contre envi-
ron trois hommes sur cinq dans 
les autres secteurs. La proportion 
d’hommes avec une exposition 
de type « relation au travail et vio-

lence » (« qualité de la relation au 

travail » pour un homme sur cinq 
en niveau 2) est deux fois moins 
élevée dans le secteur bancaire 
(un homme sur cinq contre deux 
hommes sur cinq). Comme chez 
les femmes, il n’existe pas de diffé-
rence significative sur les propor-
tions d’hommes présentant des 
« exigences inhérentes à l’activité » 
entre secteur (un homme sur cinq 
hors secteur bancaire et un peu 
moins dans le secteur bancaire).
Une différence notable existe 
entre femmes et hommes présen-
tant une souffrance psychique en 
lien avec le travail du secteur ban-
caire sur la fréquence des « rela-

tions au travail et violences » (soit 
des « qualités des relations au tra-

vail » en niveau 2 ou en d’autres 
termes des relations délétères 
avec la hiérarchie ou les collègues). 
Cette catégorie d’agent d’exposi-
tion est deux fois plus présente 
chez les femmes atteintes d’une 
souffrance psychique en lien avec 
le travail que chez les hommes.

DISCUSSION

Depuis les premières années du 
programme de surveillance des 
MCP, Santé publique France publie 
des travaux sur des groupes pro-
fessionnels spécifiques vus lors 
du suivi individuel de leur état de 
santé au travail, comme les sala-
riés de la restauration [8], de la 
grande distribution alimentaire 
[9], de la santé humaine et de l’ac-
tion sociale [10], de l’aide et assis-
tance à domicile [11], des travaux 
publics [12] ou sur les salariés des 
entreprises agricoles [13] en sus des 
rapports globaux et études sur des 
groupes de pathologies. Ces tra-
vaux sont importants pour docu-
menter les conséquences d’exposi-
tions professionnelles sur la santé 
des travailleurs selon les secteurs 
d’activité et ainsi adapter les poli-
tiques de prévention aux niveaux 
national, régional et local par les 
services de prévention et de santé 
au travail. À la connaissance des 
auteurs, peu d’études ont été réali-
sées sur la santé des travailleurs du 
secteur de la banque et des assu-
rances en France. Or ce secteur est 
particulièrement exposé aux crises 
économiques ou financières. Son 
organisation, et donc ses condi-
tions de travail, varie selon les pays 
puisqu’elle dépend des régulations, 
du modèle économique ainsi que 
des institutions propres à chaque 
pays. Cette étude sur les salariés 
français du secteur de la banque 
et des assurances révèle un taux 

de signalement de MCP plus faible 
dans ce secteur par rapport aux 
autres secteurs d’activité. La préva-
lence de TMS est en effet peu éle-
vée (1,4 % chez les femmes et 0,7 % 
chez les hommes) avec des taux 
deux fois inférieurs à ceux obser-
vés dans les autres secteurs alors 
qu’il s’agit de l’un des principaux 
groupes de pathologies signalés 
dans le programme MCP. Ces résul-
tats pourraient être expliqués en 
partie par des conditions de travail 
physiquement moins exigeantes 
dans ces secteurs de services com-
parativement à l’ensemble des 
autres secteurs, incluant la pro-
duction de matières premières, la 
fabrication de produits et le reste 
du secteur tertiaire. En effet, de 
faibles expositions aux contraintes 
physiques sont observées dans les 
résultats de l’enquête Sumer 2017 
chez les techniciens, employés et 
cadres de la banque et des assu-
rances [2]. Ils sont ainsi moins ex-
posés aux facteurs biomécaniques 
qui participent au risque de surve-
nue de TMS.
L’analyse a été conduite sur le 
groupe de pathologies le plus pré-
valent dans le secteur bancaire à 
partir des données MCP, la souf-
france psychique en lien avec le 
travail. La prévalence des troubles 
psychiques est plus élevée dans 
le secteur bancaire que dans l’en-
semble des autres secteurs. Dans 
le secteur bancaire, les femmes 
semblent plus touchées que les 
hommes. Ce résultat est couram-
ment observé en épidémiolo-
gie psychiatrique en population 
générale [14, 15] et en épidémio-
logie professionnelle [16]. Toute-
fois, une enquête menée auprès 
de 1 000 employés d’une banque 
brésilienne en 2016 révélait une 
prévalence élevée de symptômes 
dépressifs mais sans différence 
notable entre les sexes [17], à l’ins-
tar d’une autre étude brésilienne 
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sur la prévalence de troubles psy-

chiques dits mineurs parmi 2 000 

salariés de banque [18].

Dans l’étude présente, la préva-

lence de souffrance psychique liée 

au travail est plus élevée dans le 

secteur bancaire par rapport aux 

autres secteurs. Cette observa-

tion est due à une proportion plus 

importante de cadres et une pro-

portion moindre d’ouvriers dans 

la population étudiée par rapport 

aux autres secteurs, entraînant 

mécaniquement une prévalence 

plus importante de souffrance 

psychique. En effet, la prévalence 

de la souffrance psychique est 

classiquement plus élevée chez les 

cadres dans le programme MCP 

[19]. Une prévalence plus impor-

tante dans le secteur bancaire 

est globalement observée, quelle 

que soit la catégorie socioprofes-

sionnelle, sans toutefois que les 

différences ne soient significa-

tives dans chaque catégorie. Des 

analyses multivariées par régres-

sions logistiques mixtes non pré-

sentées dans les résultats de cette 

synthèse indiquent également 

un surrisque significatif de souf-

france psychique chez les femmes 

(1,02 [1,01-1,03]) et les hommes (1,35 

[1,33-1,36]) de ce secteur, toutes 

catégories socioprofessionnelles 

confondues, par rapport à leurs 

homologues des autres secteurs. 

Afin d’observer les effets du sec-

teur bancaire au sein de chaque 

catégorie d’emploi, les analyses 

multivariées ont été stratifiées 

par catégorie socioprofessionnelle. 

Les effets du secteur bancaire sur 

la souffrance psychique variaient 

selon la catégorie socioprofession-

nelle. Chez les hommes, bien que 

les analyses descriptives initiales 

n’aient pas révélé de différences 

significatives de prévalence dans 

le secteur bancaire par rapport 

aux autres secteurs, les analyses 

multivariées stratifiées par caté-

gorie socioprofessionnelle et 

ajustées sur différents facteurs, 

mettent en évidence un excès de 

risque pour toutes les catégories 

socioprofessionnelles étudiées 

du secteur bancaire. Cet excès de 

risque augmente à mesure que le 

statut socioprofessionnel dimi-

nue. Ces résultats suggèrent que 

malgré l’absence de différences 

significatives dans les analyses 

descriptives, des facteurs sous-

jacents, tels que l’âge ou le type 

de contrat, pourraient expliquer 

les différences observées dans les 

analyses multivariées. Les faibles 

effectifs observés dans certains 

sous-groupes n’ont pas permis la 

réalisation d’analyse plus appro-

fondie sur de potentielles interac-

tions. Chez les femmes du secteur 

bancaire, la prévalence de la souf-

france psychique est plus élevée 

dans toutes les catégories socio-

professionnelles comparée à celle 

des femmes des autres secteurs. 

Cependant, cette différence est 

significative uniquement chez les 

femmes employées. Les analyses 

multivariées révèlent également 

un surrisque de souffrance psy-

chique en lien avec le travail seule-

ment chez les femmes employées 

du secteur bancaire par rapport 

à celles des autres secteurs. En 

effet, les employés de la banque 

sont deux fois plus exposés à une 

situation de job strain (la moitié 

des employés) que les employés 

des autres secteurs (un quart des 

employés) [2] alors qu’à titre de 

comparaison, un quart des cadres 

est exposé au job strain qu’il soit 

dans le secteur bancaire ou non. Le 

rapport de l’enquête Sumer ne fait 

pas de distinction entre femmes et 

hommes, mais les trois dimensions 

du modèle de Karasek sont identi-

fiées comme agents d’exposition 

des symptômes de dépression et 

d’anxiété chez les deux sexes dans 

une étude de Niedhammer en 

2014 [20] s’appuyant sur l’enquête 

 Sumer précédente. Ces expositions 

plus fréquentes chez les employés 

de la banque pourraient expliquer 

en partie la différence significative 

entre la prévalence de souffrance 

psychique de ce secteur et celle de 

l’ensemble des autres secteurs.

Si la comparaison d’un secteur spé-

cifique aux autres secteurs permet 

de mettre en évidence des groupes 

professionnels particulièrement 

à risque, il convient également de 

s’intéresser aux écarts éventuels au 

sein du secteur étudié. Ainsi, dans 

le secteur bancaire, les résultats 

des comparaisons inter-secteurs 

sur les catégories socioprofession-

nelles ne doivent pas occulter un 

autre constat : les femmes cadres 

présentent une prévalence de 

souffrance psychique deux fois 

plus élevée que les hommes. Des 

analyses multivariées complémen-

taires confirment les risques ac-

crus de souffrance psychique chez 

les femmes cadres, de professions 

intermédiaires et employées com-

parées aux hommes des mêmes 

catégories socioprofessionnelles au 

sein du secteur bancaire (femmes 

cadres 1,71 [1,67-1,76], femmes pro-

fessions intermédiaires 1,27 [1,24-

1,31], femmes employées 1,43 [1,39-

1,46]).

Chez les femmes, la prévalence 

semble plus importante dans le 

secteur bancaire à partir de 2017 et 

reste stable jusqu’en 2023 à envi-

ron 8,0 %. Chez les hommes, la pré-

valence reste relativement stable 

au cours de la période étudiée, 

avec une augmentation marquée 

sur une année en 2019 suivie d’un 

retour aux niveaux antérieurs, 

probablement dû à des variations 

liées à la petite taille de l’échantil-

lon plutôt qu’à une réelle augmen-

tation de la prévalence soudaine 

et temporaire. La comparaison 

des évolutions temporelles de la 

prévalence entre secteurs doit être 
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abordée avec prudence en raison 

des faibles effectifs annuels du sec-

teur bancaire dans l’échantillon.

Dans chaque tranche d’âge, à l’ex-

ception des hommes de moins de 

25 ans, la prévalence de souffrance 

psychique en lien avec le travail 

est plus élevée dans le secteur ban-

caire. La prévalence observée chez 

les salariés les plus âgés retrouve 

des niveaux similaires à celle de 

la tranche d’âge des 35-44 ans. Plu-

sieurs facteurs pourraient expli-

quer la prévalence plus basse chez 

les plus de 55 ans dans ce secteur. 

Tout d’abord, à ce stade de leur car-

rière, les salariés les plus âgés dans 

les banques ou les assurances 

occupent souvent des postes qua-

lifiés et ont acquis une expérience 

et une stabilité professionnelles 

pouvant réduire la pression liée 

aux objectifs pesant sur les plus 

jeunes. De plus, ces salariés plus 

âgés pourraient adopter une atti-

tude plus détachée face au stress 

professionnel particulièrement 

présent dans ce secteur, cherchant 

à préserver leur bien-être en fin 

de carrière. Enfin, ces travailleurs 

seraient plus autonomes dans leur 

emploi que leurs cadets. Or l’auto-

nomie au travail peut être associée 

à une bonne santé mentale [21]. 

Ces hypothèses sont cohérentes 

avec une revue de la littérature ob-

servant que les travailleurs seniors 

développent des stratégies d’adap-

tation et de gestion du stress plus 

efficaces au fil du temps [22]. 

Cependant, peu d’études se sont 

spécifiquement intéressées aux 

seniors de ce secteur, que ce soit en 

France ou à l’étranger, pour pou-

voir valider ces hypothèses. L’effet 

du travailleur sain, biais de sélec-

tion classique [23] dans les études 

portant sur les travailleurs en acti-

vité, pourrait également expliquer 

en partie la chute de la prévalence 

de souffrance psychique après 55 

ans dans ce secteur et la stabilité 

de la prévalence dans les autres 

secteurs. Cette explication repo-

serait cependant sur l’hypothèse 

d’un impact des risques profes-

sionnels sur la santé de plus forte 

intensité dans le secteur bancaire 

que dans l’ensemble des autres 

secteurs, conduisant à une plus 

forte éviction des seniors dans le 

secteur bancaire.

En plus des variables classique-

ment recueillies et étudiées dans 

le programme MCP, deux variables 

indicatrices ont été créées par 

Santé publique France à partir de 

la profession : le contact régulier 

avec le public et le fait d’exercer un 

travail dit de bureau. Les résultats 

n’ont pas été détaillés dans cette 

synthèse car il n’existait pas de dif-

férence marquée entre le secteur 

bancaire et les autres secteurs.

Les contraintes organisationnelles 

et managériales (surcharge et 

sous charge de travail, dysfonc-

tionnement des prescriptions de 

la hiérarchie) sont les expositions 

mises en cause le plus fréquem-

ment dans la souffrance psychique 

pour le secteur bancaire, tant pour 

les femmes (trois sur quatre) que 

pour les hommes (quatre sur cinq). 

Ce constat pourrait s’expliquer 

par une organisation du travail 

basée sur des performances indi-

viduelles comme des objectifs de 

ventes [24]. La place des relations 

au travail et violences selon le 

sexe, et plus spécifiquement des 

relations délétères avec la hié-

rarchie ou les collègues, est à inter-

roger dans le secteur bancaire, les 

femmes de ce secteur étant deux 

fois plus exposées que les hommes 

à ce type d’agent. Malgré cette dis-

parité selon le sexe, les relations 

au travail et violences sont tout de 

même moins fréquemment asso-

ciées aux souffrances psychiques 

en lien avec le travail dans le sec-

teur bancaire que dans les autres 

secteurs.

CONCLUSION

Cette étude dresse un état des 

lieux des MCP des salariés du sec-

teur de la banque et des assurances 

entre 2009 et 2023 et des exposi-

tions associées à ces maladies, en 

comparaison avec l’ensemble des 

salariés des autres secteurs. Les 

approches populationnelles sont 

essentielles pour adapter les poli-

tiques de prévention à la diversité 

du monde du travail. Les résultats 

de cette étude appellent à appor-

ter une attention particulière au 

secteur de la banque et des assu-

rances concernant la souffrance 

psychique par rapport aux autres 

secteurs. Au sein de ce secteur, les 

écarts marqués entre femmes et 

hommes suggèrent la nécessité 

de cibler également les femmes 

dans les stratégies de prévention. 

En effet, les hommes du secteur 

bancaire présentent un risque 

accru par rapport aux autres sec-

teurs ; mais la prévalence de la 

souffrance psychique est encore 

plus importante chez les femmes 

comparativement aux hommes au 

sein même de ce secteur. Ainsi, il 

est important de développer des 

actions de prévention adaptées à 

chaque population pour atténuer 

les disparités et améliorer la santé 

au travail. Les résultats plaident 

en faveur d’une meilleure prise 

en compte des « contraintes orga-

nisationnelles et managériales » 

des salariés du secteur bancaire et 

des assurances (charges de travail, 

relations hiérarchiques, relations 

entre collègues) afin de limiter leur 

impact sur la santé mentale de ces 

salariés.
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POINTS À RETENIR

  À partir des données des Quinzaines MCP, Santé publique 
France a réalisé une étude sur le secteur bancaire et des 
assurances.

  Les données recueillies de 2009 à 2023 ont été utilisées 
et comparées avec les autres secteurs, déclinées pour les 
hommes et les femmes.

  Il y a globalement moins de signalement de MCP dans 
ce secteur que dans les autres, en lien avec le faible taux de 
troubles musculosquelettiques.

  La souffrance psychique y est significativement plus élevée 
pour les deux sexes par rapport aux autres secteurs.

  Les salariés souffrant de troubles psychiques en lien 
avec le travail sont plus souvent exposés aux contraintes 
organisationnelles et managériales.

Les auteurs tiennent à remercier 

l’ensemble des équipes de santé 

au travail participantes au pro-

gramme MCP, ainsi que les méde-

cins inspecteurs du travail et les 

épidémiologistes régionaux pour 

leur mobilisation sur le programme.
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